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Communiqué 

 
 La septième réunion du Forum pour le développement de la statistique en Afrique s’est 

tenue à Grand Bassam (Côte d’Ivoire) le 28 novembre 2016. Des représentants des pays 

africains, de la Commission de l’Union africaine, de la Banque africaine de développement 

(BAD), des institutions bilatérales et internationales, du Secrétariat et des agences spécialisées 

des Nations Unies, des centres africains de formation en statistique et des organisations 

régionales et sous-régionales y ont participé. Cette réunion a précédé la dixième session 

conjointe du Comité des directeurs généraux des bureaux nationaux de statistique et la 

cinquième session de la Commission africaine de statistique. 

 

 Rappelant que le Forum pour le développement de la statistique en Afrique a été créé en 

vue de fournir un aperçu des activités statistiques, y compris l’assistance technique et la 

formation en Afrique, de mettre en place un système permanent de suivi du développement 

statistique en Afrique et de renforcer les modalités de coopération afin de tirer parti de 

l’avantage comparatif de chaque partenaire, les participants à la réunion : 

 

a) Se sont félicités des efforts faits par la BAD, la Commission de l’Union africaine et 

la Commission Économique pour l’Afrique (CEA) pour organiser cette septième réunion du 

Forum ; 

 

b) Ont discuté des questions suivantes relatives au développement statistique en 

Afrique : 

 

i) Les efforts réalisés par les institutions panafricaines en soutien au renforcement des 

capacités statistiques dans les pays africains ; 

 

ii) Les manières de soutenir au mieux ces efforts de renforcement des capacités ; 

 

iii) Le rôle des partenaires de développement à l’appui de la mise en œuvre du 

Programme de développement durable à l’horizon 2030 et de l’Agenda 2063 : L’Afrique 

que nous voulons ; 

 

iv) Les contributions d’autres partenaires multilatéraux et bilatéraux à l’appui de la 

mise en œuvre de l’Agenda 2063. 
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Les participants : 

 

1. Ont noté avec satisfaction les progrès réalisés dans l’opérationnalisation de l’Institut de 

statistique de l’Union africaine et du Centre panafricain de formation statistique ; 

 

2. Ont accueilli avec satisfaction la décision ministérielle d’affecter 0,15 % des budgets 

nationaux à la statistique ; 

 

3. Ont félicité la BAD pour ses efforts en matière de promotion du renforcement des 

capacités et de la production statistiques et lui ont demandé de les poursuivre et de les accroître ; 

 

4. Ont salué l’engagement de la Commission de l’Union africaine à mettre en œuvre son 

mandat statistique en suivant la ratification par les États membres de la Charte africaine de la 

statistique et la mise en œuvre du Programme statistique panafricain ; 

 

5. Se sont félicités de l’engagement de la CEA en faveur du renforcement de la capacité 

statistique des États membres et des commissions économiques régionales de l’Union africaine 

dans les domaines de la recherche sur les politiques et de la diffusion des connaissances ; 

 

6. Ont félicité le secrétariat du Partenariat statistique au service du développement au XXIe 

siècle pour ses efforts visant à renforcer les capacités dans les domaines de la coordination et 

du suivi, du plaidoyer statistique, du soutien technique et de la sensibilisation aux technologies 

et l’ont invité à poursuivre ces activités ; 

 

7. Ont aussi félicité la Banque mondiale pour ses efforts de renforcement des capacités 

statistiques et l’ont invité à poursuivre son appui dans ce domaine, y compris les projets en 

cours avec les pays et les institutions panafricaines ; 

 

8. Ont en outre félicité tous les partenaires concernés, dont l’Institut national de la statistique 

et des études économiques, le Ministère britannique du développement international et l’Institut 

de recherche pour le développement, pour leur soutien continu aux initiatives de développement 

statistique en Afrique, y compris leur assistance aux établissements de formation statistique ; 

 

9. Ont exhorté les institutions panafricaines à améliorer la coordination des activités de 

renforcement des capacités statistiques sur le continent, sous la direction des pays et en 

accordant la priorité à la coopération Sud-Sud ; 

 

10. Ont demandé à la Commission de l’Union africaine de mener une étude sur les problèmes 

qui bloquent la ratification de la Charte africaine de la statistique ; 

 

11. Ont encouragé les pays qui n’ont pas encore ratifié la Charte africaine de la statistique et 

déposé les instruments de ratification à la Commission de l’Union africaine de le faire dès que 

possible ; 

 

12. Ont encouragé aussi tous les pays et partenaires à réfléchir aux nouvelles approches du 

renforcement des capacités (renforcement des capacités 4.0) et à l’alignement des efforts de 

renforcement des capacités statistiques sur le Programme 2030 et à l’Agenda 2063 et sur les 

stratégies nationales de développement de la statistique ; 
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13. Ont appelé la Commission de l’Union Africaine, en collaboration avec d’autres 

institutions panafricaines, à clarifier le rôle et le statut de l’Institut de statistique de l’Union 

africaine et des autres parties prenantes dans le système statistique africain ; 

 

14. Ont appelé à une formation des dirigeants sur la gestion du changement et des 

compétences non techniques des responsables des instituts nationaux de statistique ; 

 

15. Ont demandé aux institutions panafricaines de prendre des initiatives dans les domaines 

de l’identification et de la cartographie des capacités ; 

 

16. Ont encouragé tous les partenaires concernés à accroître leur soutien financier aux États 

membres, conformément aux priorités définies dans leurs stratégies nationales de 

développement de la statistique ; 

 

17. Ont encouragé les partenaires concernés à collaborer avec les communautés économiques 

régionales de l’Union africaine pour promouvoir le renforcement des capacités statistiques ; 

 

18. Ont invité les partenaires concernés à soutenir davantage les initiatives favorisant la mise 

en œuvre du Programme 2030 et de l’Agenda 2063 et d’assurer un suivi des progrès réalisés à 

cet égard ; 

 

19. Ont demandé à la CEA, en étroite collaboration avec la BAD, la Commission de l’Union 

africaine, le Partenariat statistique au service du développement au XXIe siècle, la Banque 

mondiale et d’autres partenaires, de convoquer la prochaine réunion du Forum pour le 

développement de la statistique en Afrique en 2018 ; 

 

20. Ont proposé au Comité des Directeurs généraux des bureaux nationaux de statistique de 

l’Union africaine de revoir le format des réunions du Forum pour le développement de la 

statistique en Afrique ; 

 

21. Ont demandé à toutes les parties prenantes de soutenir le Forum pour le développement 

de la statistique en Afrique et de mettre en œuvre les recommandations ci-dessus. 

 


